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Séance du Conseil municipal du 26 juin 2023

Le Conseil municipal, convoqué par lettre du lundi 19 juin 2023, s’est réuni
le 26 juin 2023, sous la présidence de M. David ROBO, Maire

Présents :

DavidROBO, FabienLEGUERNEVÉ, GérardTHEPAUT, MoniqueJEAN, ChristinePENHOUET, 
FrançoisARS, HortenseLEPAPE, MichelGILLET, NadinePÉLERIN, LatifaBAKHTOUS, 
OlivierLEBRUN, ChrystelDELATTRE, VirginieTALMON, ArmelleMANCHEC, PatrickLALOUX, 
AlainMichelRICHER, EricROUILLON, MarieCLEQUIN, Jean-PierreRIVERY, ViolaineBAROIN, 
Jean-JacquesPAGE, AnnaïckBODIGUEL, PatriceKERMORVANT, AnneLEHENANFF, 
KarineSCHMID, VincentGICQUEL, ElenKERGUERIS, ClaireBOEDEC, Marc-AntoineMENIER, 
CatherineLETUTOUR, SimonUZENAT, FranckPOIRIER, SandrineBERTHIER, LaetitiaDUMAS, 
Marie-NoëlleKERGOSIEN, GuillaumeAUFFRET, FrançoisRIOU

Pouvoirs :

Mohamed AZGAG a donné pouvoir à Mme PENHOUET
Patrick MAHE O‘CHINAL a donné pouvoir à M. LE GUERNEVÉ
Maxime HUGÉ a donné pouvoir à M. ARS
Pascale DEVOILLE a donné pouvoir à Mme BAROIN
Christian LE MOIGNE a donné pouvoir à M. UZENAT
Patrick LE MESTRE a donné pouvoir à M. AUFFRET

Absent(s) :

FrankD‘ABOVILLE, OdileMONNET

Membres en exercice : 45

Secrétaire de séance : Marc-Antoine MENIER, Conseiller municipal



Point n° : 38

Séance du Conseil municipal du 26 juin 2023

FINANCES

Modification des autorisations de programmes et crédits de paiements

M. Gérard THEPAUT présente le rapport suivant :

Vu le code général des Collectivités Territoriales et notamment son article 2311-3,

Vu l’instruction budgétaire et comptable M57,

Les autorisations de programme correspondent à des opérations d’investissement 
exécutées sur plusieurs exercices comptables. 

Il convient de clôturer les autorisations de programmes suivantes :

- Gymnase du FOSO : 2 497 261,45 €
- Palais des Arts : 558 197,79 €
- Le Pargo 1 :  718 983,26 €

Il convient d'augmenter les autorisations de programmes suivantes :

- Complexes sportifs St Exupéry et Kerniol : + 1 590 000,00 €
- Terrain synthétique du FOSO + 340 000,00 €
- Démocratie participative + 28 000,00 €
- Matériels et mobiliers :   + 500 000,00 €
- Bâti : opérations spécifiques :                                           + 688 000,00 €
- Politique Educative : + 1 284 000,00 €

(notamment pour la végétalisation des cours d’école avec en première 
perspective les programmes des écoles Calmette (276 000 € HT) et Cliscouët 
(224 170 € HT).

Il convient de diminuer les crédits de paiements des autorisations de programmes ci-
dessous :

- Mur Saint Joseph : - 110 000,00 €
- Requalification de voirie structurante : - 500 000,00 €
- Développement durable : - 500 000,00 €

Les autres autorisations de programmes sont inchangées dans leur montant total et 
font l’objet d’un relissage des crédits de paiement.

La ventilation des crédits de paiement de ces différents programmes est jointe en 
annexe. 



Vu l'avis de la Commission :
Administration Générale et Finances

Je vous propose :

∑ d’approuver les opérations de modification d’autorisations de 
programmes telles qu’indiquées dans le tableau ci-annexé ;

∑ de décider que les travaux et la maîtrise d’œuvre seront attribués dans le 
cadre des dispositions du Code des marchés publics, étant précisé toutefois 
qu’une partie d’entre eux sera réalisée par nos services ;

∑ de solliciter la participation financière des cofinanceurs potentiels pour la 
réalisation de ces programmes ;

∑ de donner tout pouvoir au Maire pour accomplir toute formalité, signer tout 
document nécessaire au règlement de ce dossier.

(Simon UZENAT, Franck POIRIER, Christian LE MOIGNE, Sandrine BERTHIER, Laetitia 
DUMAS n'ont pas pris part au vote)

ADOPTE A L'UNANIMITE DES SUFFRAGES EXPRIMES

Pour : 34 voix
Abstentions : 4 voix.

Pour extrait certifié conforme au procès-verbal
Le Maire

David ROBO


